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Mesure Plan Climat A.2.2 « Récupération de chaleur pour les séchoirs en grange » 

Formulaire d’inscription 

1) Données du requérant

Nom : ______________________________ Prénom : ___________________________________

Adresse :  ______________________________ Lieu :      ____________________________________

N° tél. portable : ______________________________ e-mail :  ____________________________________

2) Données de l’exploitation

N° BID de l’exploitation : ______________________________ 

3) Projet de récupérateur (plusieurs réponses attendues) :

a) type de toiture :

sous toiture en tôle  sous toiture en fibrociment  sous cellules photovoltaïques 

b) taille du récupérateur :

moins de 200 m2  plus de 200 m2 

c) type de bâtiment :

nouveau récupérateur dans un nouveau bâtiment  nouveau récupérateur dans un ancien bâtiment 

d) plans et dimensionnement des récupérateurs et séchoirs. Doivent y figurer notamment :

dimensions du récupérateur de chaleur (longueur x largeur x hauteur)

surface du/des séchoir/s qui profitera/ront du récupérateur

plans annexés

e) exécution des travaux :

date prévue :………………………….. 
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4) Conditions finales (en cochant les cases vous confirmez les affirmations correspondantes)

Je joins le plan du projet.

Par ma signature, je confirme avoir pris connaissance de l’Ordonnance pour le soutien des installations de

récupération de chaleur dans l’agriculture du 12 décembre 2022 et confirme l’exactitude des informations. 

 J’ai pris connaissance du fait que ma demande pour le soutien financier est soumise à décision et qu’elle est 

dépendante de la somme totale disponible. Les demandes sont traitées dans l’ordre chronologique de leur 

réception. 

 Le versement sera effectué par le Sevice de l’environnement, conformément à la décision de Grangeneuve.

Le formulaire de demande de soutien est à imprimer, signer et envoyer, par : 

• scan via e-mail à grangeneuve-agriculture@fr.ch

ou

• courrier postal à l’adresse :

Grangeneuve, Section Agriculture

Mesures « Plan Climat Agriculture »

Route de Grangeneuve 31

1725 Posieux

Seulement après avoir reçu la décision d’octroi d'aide financière, le requérant est autorisé à s'engager dans le 

projet : débuter les travaux (même préparatoires), signer des contrats, commander ou acheter du matériel. 

L’anticipation du début des travaux exclut toute aide. En cas de doute, veuilez contacter Grangeneuve. 

Date et lieu : ______________________________ Signature : _______________________________ 
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